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SOCIÉTÉ SUISSE DE NUMISMATIQUE

Extraits des procès-verbaux dn Comité.

Séance du 3 septembre 1904 (assemblée générale).— M. le D1'Félix

Jeanneret, avocat à la Chaux-dc-Fonds (présenté par MM. Stradilin
ot Gallet); MM. Holy frères, graveurs à Saint-Imier (présentés par
MM. Strœhlin et Jarrys) ; M. Ch. Muriset-Gicot, fonctionnaire postal
à Genève (présenté par MM. Strœhlin et Jarrys) ; M. Edmond Tissot,
banquier à Lausanne (présenté par MM. Strœhlin et Jarrys); M. René

Berga, rentier à Fribourg (présenté par MM. Strœhlin et Ducrest);
M. Charles Broillet, chirurgien-dentiste à Fribourg (présenté par
MM. Ducrest et Jarrys) ; sont reçus au nombre des membres actifs de

la Société.

Séance du 14 décembre 1904. — M. Albert Ruegg, à Muralto,
Locarno (présenté par MM. Strœhlin et Edm. Balli), est admis comme
membre actif.

Séance du 9 février 1905. — M. Joseph Hamburger, numismate à

Francfort s/M. (présenté par MM. Strœhlin et Grossmann), est reçu
membro actif.

Séance du 3 mai 1905. — La Bibliothèque Cantonale et Universitaire

de Fribourg (M. le professeur D1' Charles Holder, bibliothécaire),

est reçue au nombre dos membres actifs (présentée par MM. P.-Ch.
Strœhlin et Ducrest). — M. Manfred Dur, commerçant à Burgdorf,
Berne (présenté par MM. Grossmann et Jarrys), est admis au nombre
des membres actifs.
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